
Optidose® permet d’adapter au mieux la dose de produit phyto selon 
le cépage et sa sensibilité, le stade phénologique, la végétation et la 
pression parasitaire. L’outil est désormais opérationnel.

Adopter ses doses 
de fongicide 
grâce à Optidose®

D
 

E 2011 à 2014, dans le cadre d’un 
réseau d’essais multi partenaires 
piloté par l’IFV allant du Roussillon à 

la Drôme et au Var, la méthode Optidose® a 
été testée contre le mildiou et l’oïdium sur 
différents cépages et différentes pressions 
de maladie à l’échelle de la parcelle. Seize 
organismes techniques ont conduit envi-
ron 60 essais oïdium et 30 essais mildiou 
comparant Optidose®, dose homologuée et 
témoin non traité. L’oïdium était principale-
ment visé du fait des conditions et cépages 
méditerranéens, et les pressions obtenues 
dans les essais ont varié de faible à très 
forte. Les résultats montrent que lorsque la 
modalité “pleine dose” donne satisfaction, 
alors Optidose® donne également une pro-
tection acceptable et proche de la référence, 
moyennant des réductions sur la campagne 
allant de 15 % à 45 % selon le cas (pour 
30 % de réduction moyenne). Ces travaux 
ont donc permis de valider la démarche et 
de répondre ainsi à un enjeu sociétal fort, la 
réduction des intrants, sans nuire au résultat 
pour le viticulteur. Bien sûr, l’objectif n’est 
pas d’avoir zéro tache, mais de contenir la 
maladie en deçà d’un seuil de nuisibilité.

La détermination de la dose adaptée peut 
se faire de 2 manières : directement via 
le module de calcul en ligne (http://www.
vignevin-epicure.com/ mise en service pré-
vue pour les premiers traitements 2015) ou 
à l’aide des abaques simplifiés. Les abaques 
sont disponibles sous forme d’une plaquette 
à retirer auprès de la Chambre d’agricul-
ture de votre secteur ou téléchargeable en 
ligne (site vignevin-lr.com, syndicat-cotes-
durhone.com, Aredvi…). Les abaques sont 
aussi dans le Guide des Vignobles Rhône-
Méditerranée (page 111).

Les indispensables avant même la 
méthode Optidose®

La méthode Optidose® ne se substitue pas 
à la décision de traitement. Ce n’est qu’une 
fois que l’on a choisi de traiter que l’on 
peut se pencher sur la méthode Optidose®. 
Il faut néanmoins avoir au préalable véri-
fié, contrôlé, réglé et étalonné son appareil 
de traitement et prévoir de passer en face 
par face (tout au plus un rang sur deux avec 
des appareils classiques type 2 mains-2 
canons). De plus, le calendrier de traitement 
doit impérativement respecter les cadences, 
les stratégies préconisées et les conditions 
d’applications de chaque produit. Ce dernier 
point est crucial, particulièrement en oïdium : 
dans le réseau d’essais, de fréquents cas de 
protection non satisfaisante étaient ren-
contrés même avec la dose homologuée en 
lien avec des erreurs de stratégie. Enfin, des 
observations régulières de son vignoble sont 
indispensables pour une bonne conduite de 
la campagne. En cas de difficultés à maîtri-
ser la situation, ne pas hésiter à revenir à 
la dose homologuée. La méthode n’est pas 
applicable aux traitements insecticides.

Démarrer avec Optidose®

Attendu que les doses anti-oïdium don-
nées par Optidose® ne seront pas les mêmes 
selon que vous avez 30 ha de chardonnay ou 
30 ha de grenache, il est indispensable avant 
d’utiliser la méthode de déterminer les prin-
cipaux cas existant sur votre exploitation afin 
de concilier dose adaptée et mise en œuvre 
pratique : quelle proportion de cépages sen-
sibles avez-vous ? Avez-vous de fortes diffé-
rences de précocité ? De vigueur ? Cette ana-
lyse doit être propre à chaque exploitation.

Pour une première année d’utilisation, il 
est recommandé de mettre en pratique cette 
méthode sur une partie de son exploitation 
et de cibler d’abord les situations les moins 
sensibles afin de se familiariser avec les 
règles à mettre en œuvre. Le mieux étant 
de faire appel à un organisme partenaire de 
la démarche qui peut vous accompagner au 
moins les 2 premières années. Des forma-
tions pour prendre en main l’outil sont aussi 
dispensées par certaines Chambres d’agri-
culture. Contactez-les. 

) Marion CLAVERIE  
IFV (marion.claverie@vignevin.com)

:

L’un des 
préalables à 
l’utilisation de 
la méthode est 
l’utilisation 
d’un 
pulvérisateur 
assurant une 
couverture face 
par face.
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STADE PHÉNOLOGIQUE BBCH OPTIDOSE OPTIDOSE +

stade 12 - 14
5 - 7 feuilles étalées 30% 50%

stade 15 - 16
8 - 9 feuilles étalées 
(boutons floraux agglomérés)

40% 60%

stade 17
10 feuilles 
(boutons floraux séparés)

60% 80%

stade 18
11 - 12 feuilles 
(pré-floraison)

70% 90%

stade 19 - 28
Floraison nouaison 70% 90%

stade 29 - 32
Baies à taille de grains de plomb 
à taille de gros pois

80% 100%

stade 34 - 35
Fermeture de la grappe 70% 90%

stade 34 - 35+
Grappes fermées à Véraison

Si poursuite des 
traitements, pas de 
réduction de dose

La protection est dans notre nature

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRÉCAUTION.
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ÉTIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.

Souplesse d’utilisation
association possible avec de nombreuses spécialités 
jusqu’à 5 applications / ha / an

Protection des organes néoformés 
grâce à une puissante systémie ascendante et descendante

Pas de résistance connue  
grâce à une action multisites sur toutes les souches de mildiou

 

une vigne à votre image.
Façonnons ensemble

Fongicide anti-mildiou 
de la vigne
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EXEMPLE DE DÉTERMINATION DE LA DOSE 
POUR L’OÏDIUM GRÂCE À L’ABAQUE

L’abaque permet de distinguer deux situations : le cas général (cas Optidose®) et les 
cas de cépages ou situations sensibles, de pression parasitaire forte ou de parcelle à forte 
végétation (cas Optidose®+). Une fois fait le choix de la situation viticole, il ne reste plus 
qu’à se positionner sur le stade phénologique du moment et on obtient le pourcentage de 
la dose homologuée à appliquer. 

Ainsi, pour un grenache n’ayant jamais présenté particulièrement d’oïdium, au stade 
11-12 feuilles étalées il faudra appliquer 70 % de la dose (encadré bleu). Sur un carignan 
ou un chardonnay en début de protection (5-7 feuilles étalées), la dose sera de 50 % 
(encadré vert).
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